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DOSSIER N° 6 : IMMOBILISATIONS – AMORTISSEMENTS   (2 points)  
 
« Yvan LEMAURVE » exploite un bureau d’études. Dans la balance avant inventaire  au 
31 décembre 2015, on trouve les comptes suivants (extraits en euros) : 
 
Comptes (extraits de la balance en euros)  Débit Crédit 

Terrain 50 000,00  
Dépréciation du terrain  8 000,00 
Matériel de bureau et d'informatique 24 000,00  
Mobilier de bureau 15 000,00  
Amortissements du mat.de bureau et inf.  0,00 
Amortissements du mobilier de bureau   12 750,00 

 
1.1  Le terrain a été vendu le 28 décembre au prix de 49 000 euros qui ne sera reçu qu'en 
2016 (pas de TVA). Comptabiliser la cession . 
 
1.2 Le matériel de bureau, acheté le 15 mars 2015, est amorti sur 4 ans en dégressif (coef 
= 1,25)  Présenter le plan d'amortissement et comptabiliser la dotation 2015. 
 
1.3 Le mobilier est amorti aux taux de 10%. Comptabiliser la dotation 2015.  
 
  
1.1. Comptabiliser la cession  
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1.2  Plan d'amortissement en dégressif  
         L = 25%  D = 25% x 1,25 = 31,25% 
 

Année  Base Taux  Amortissement N  Valeur Résiduelle  
2015 24 000,00 31,25% x 10 / 12 6 250,00 17 750,00 
2016 17 750,00 33 1/3 % 5 916,67 11 833,33 
2017 11 833,33 50 % 5 916,67 5 916,66 
2018  5 916,66 100 %   5 916,66 0     

   24 000,00   
 

  31-12-2015 DOTATION 2015   
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Dotations aux amortissements des 
immobilisations. corporelles 

Amortissements du MBI  

 
6250,00 

 
 

6 250,00 
     
 
 
 
 



 
 
 
1.2 Le mobilier est amorti en linéaire sur 10 ans. Comptabiliser la dotation 2013. 
 
L = 100 / 10  = 10%. La dotation d’une année est de 15 000 x 10 % = 1 500 €, mais on veille à ce 
que avec la dotation on ne dépasse pas 100% des 15 000.  
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